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Malgré les promesses formelles du Gouvernement de financer intégralement les mesures qui devaient
être prises en exécution de l'Accord Social du 1er mars 2000, force nous est de constater que le Gouvernement n'a pas
assuré, ainsi qu'il l'avait formellement promis, le financement des avantages qui devaient être octroyés depuis le 1er octobre
dernier au personnel des maisons de repos et des maisons de repos et de soins dans le cadre des Conventions Collectives
de Travail du 7 décembre 2000 relatives à l'octroi d'une prime de 6.000 francs, à l'octroi d'une prime de  francs, aux
suppléments pour des prestations irrégulières et, pour partie, à l'augmentation de 1 % des salaires de certains travailleurs.

Cette absence de prise en charge par l'Etat Fédéral des avantages prévus dans les Conventions
Collectives de Travail susmentionnées a pour premier effet de rendre ces dernières inapplicables dans les deux secteurs
susmentionnés, et ce, conformément aux dispositions des articles 6 des deux premières Conventions Collectives de Travail,
de l'article 14 de la troisième et de l'article 5 de la quatrième.

Cette insuffisance de financement a pour second effet de faire peser la plus grande incertitude quant à
la volonté du Gouvernement de financer intégralement les mesures devant encore entrer en vigueur pour ces mêmes
secteurs, en exécution de l'Accord Pluriannuel du 1er mars 2000, et notamment celles contenues dans la Convention
Collective de Travail relative à l'harmonisation des échelles salariales baremiques des maisons de repos et des maisons de
repos et de soins.

La Confédération Belge des Etablissements  de Soins de Soins (COBEPRIVE) se voit dès
dans l'obligation de dénoncer cette Convention Collective de Travail du 7 décembre 2000 relative à l'harmonisation des
échelles salariales baremiques des Maisons de repos pour personnes âgées et des maisons de repos et de soins avec les
échelles de rémunération baremiques du personnel des hôpitaux privés.

Conformément aux dispositions de l'article 23 de la Convention Collective de Travail précitée, la
présente dénonciation vous est adressée par lettre recommandée.

En vous remerciant de la bonne attention qu'il vous plaira d'accorder à la présente, nous vous prions
d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de notre considération distinguée.


